
Démarche préfecture pour départ hors Mayotte avec des élèves sans papiers: 

 

Contact prise de rendez-vous : 

nitti.mohamed@mayotte.gouv.fr 

en copie à : etrangers-circulation-visas@mayotte.gouv.fr et  patricia.serek@mayotte.gouv.fr 

 

1) Envoyer un mail pour une prise de rendez-vous afin de récupérer le document du VISA 
collectif . Expliquer pourquoi vous faites la demande 

 

2) Rassembler tous les documents nécessaires 
 
- 2 Photos identité élèves conforme (sans châle ! )  
- Photocopie pièce d’identité parents 
- Cerfa autorisation de sortie de territoire mineur remplis et signé par les parents 
- Certificat de scolarité  
- Photocopie des papiers d’identité des accompagnateurs  
- Document explicatif du projet (détaillé avec le budget prévisionnel)  
- Photocopie des réservations des logements 
- Photocopie de la résa des billets d’avion  
- Remplir le VISA collectif. Bien mettre les noms par ordre alphabétique sans erreur  

 

3) Prendre de nouveau rendez-vous pour remettre le doc du visa collectif. Ne pas coller les 
photos dessus. Donner dans une pochette l’ensemble des pièces 

 

4) Récupérer le document signé et bien vérifier : 
 
- Les dates 
- Que chaque photo soit bien tamponnée par la préfecture+ tampon en relief sur 

chaque photo (visible à l’avant & arrière du document) 
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